
       Conseil sur les 
            discriminations 
    et conseil juridique 
   pour les immigré(e)s 
          Une offre de conseil 
                  de basis & woge e. V.

L’offre de conseil est f inancé par la fondation Stiftung do 
et la fondation Preuschhof-Stiftung.

Horaires de consultation dans les locaux 
du projet „Globus” à Dulsberg: 
mardi de 13 h à 15 h, 
Straßburger Platz 3, 22049 Hambourg

Horaires de consultation dans les locaux 
de basis & woge e.V.: mardi de 16 h à 18 h, 
Steindamm 11, 20099 Hambourg

avec
Birte Weiß, pédagogue et 
conseillère de basis & woge e.V.. 
Les langues de consultation sont 
l’allemand et l’espagnol. En cas 
de besoin, la consultation peut 
se faire en présence de 
collaborateurs /collaboratrices 
multilingues.
 

Conseil contre la 
discrimination

Conseil juridique
Horaires de consultation dans les locaux 
de basis & woge e.V.: deux fois par mois, 
mardi de 16 h à 18 h, 
Steindamm 11, 20099 Hambourg

avec
Sebastian Busch, avocat spécialisé dans le droit 
du travail et le droit contre les discriminations. 
Les langues de consultation sont l’allemand 
et l’anglais. Une traduction est possible à la 
demande!

Le conseil est gratuit.

basis & woge e.V. est un organisme reconnu 
de services sociaux qui est issu de la fusion 
des associations Basis e. V. et Woge e.V.. 
Les collaborateurs et collaboratrices 
disposent d’une expérience de plusieurs 
années dans le travail pédagogique et de 
conseil. Un accent est mis sur le travail 
avec les immigré(e)s.

www.basisundwoge.de

Adressez-vous à nous af in de prendre 
rendez-vous, de régler certaines 
questions ou d’obtenir des informations à:

basis & woge e.V.
Birte Weiß
Steindamm 11, 20099 Hamburg
Tel. 040 / 39 84 26 71 
(veuillez laisser votre nom et votre numéro 
de téléphone sur la messagerie)
E-Mail: birte.weiss@basisundwoge.de

Reconnaitre les discriminations et agir!



ou bien si
• 	votre enfant est défavorisé à l’école
• 	dans une annonce d‘offres de travail, on 
	 demande de très bonnes connaissances en 
	 allemand bien que celles-ci ne soient pas 
	 nécessaires pour l’activité proposée

et que vous
• 	désirez parler de vos expériences avec quelqu‘un
• 	voulez vous faire informer sur vos droits
• 	souhaitez un soutien afin de régler un conf lit 	
	 concret
• 	voulez vous défendre contre une discrimination

Alors, vous pouvez prendre rendez-vous avec 
le centre de conseil contre la discrimination et 
le conseil juridique!
 
Des collaborateurs et collaboratrices d’autres 
centres de conseil peuvent également s’adresser 
à nous ou nous recommander aux personnes à la 
recherche d‘un conseil.

L‘offre

La discrimination existe dans de nombreux 
domaines, par exemple dans la recherche 
de logement et de travail, dans l’entreprise, 
dans les transports en commun, chez le 
médecin, dans les administrations ou dans 
la rue. 

Et les raisons de la discrimination sont 
également diverses. Des personnes peuvent 
être défavorisées, harcelées ou menacées  
à cause de leur apparence physique, de leur 
langue, de leur origine, de leur religion, 
mais aussi à cause de leur âge, de leur sexe 
ou d’un handicap. Les personnes peuvent 
être discriminées de manière directe ou 
indirecte. 

Mais il existe aussi différentes possibilités 
de faire quelque chose contre les 
discriminations. Et nous aimerions vous 
soutenir dans ce domaine avec notre offre 
de conseil.

Nous conseillons et soutenons les immigré(e)s 
qui ont vécu des situations de handicap, de 
discrimination, de racisme. Pour cela, nous

• 	offrons un lieu pour pouvoir parler des 
	 discriminations vécues et de trouver ensemble 	
	 quelles interventions sont souhaitées,
• 	informons sur les possibilités de se défendre 	
	 contre les discriminations et de montrer des 
	 possibilités de soutien,
• 	documentons les cas de discrimination (de 
	 façon anonyme) et attirons l’attention sur les 	
	 discriminations existantes
• 	examinons dans le cadre du conseil juridique 	
	 les possibilités juridiques qui découlent de la loi 	
	 générale sur l’égalité de traitement (Allgemeines 	
	 Gleichbehandlungsgesetz – AGG)  et du droit du 	
	 travail. Comme il y a en cas de démarches 
	 juridique des délais à respecter, il est bon de 
	 recourir le plus tôt possible à cette offre de 
	 conseil.

Si vous êtes, par exemple,
• 	discriminé(e) lors de votre recherche de travail ou 	
	 de place de formation à cause de votre origine,
• 	refusé(e) lors de votre recherche de logement 	
	 parce qu’„il y a déjà tant d’immigrés qui habitent 	
	 dans l‘immeuble”
• 	refoulé(e) à l’entrée d‘une discothèque parce 	
	 que vous n’avez pas l‘air d‘être „allemand”


